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Rubrique: Décisions et citations judiciaires dans la FOSC 
Sous-rubrique: Autre décision de justice 
Date de publication: SHAB - 27.11.2018 
Numéro de publication: UV02-0000000143 
Canton: BE 

Entité de publication:  
Regionalgericht Berner Jura-Seeland - Tribunal régional JB-S, 
Rue du Château 9, 2740 Moutier

Décision de justice Baoshida Swissmetal AG

Entité requérante:  
Baoshida Swissmetal AG 
CHE-252.646.771 
Grand-Rue 6  
2732 Reconvilier 
au bénéfice d'un ajournement de faillite selon l'art. 725a CO 
Le Président ordonne: 

1. L'ajournement de faillite dont bénéficie Baoshida Swiss-
metal AG depuis le 03.10.2018 est révoqué et devient 
sans objet. La procédure est déclarée liquidée et est 
rayée du rôle. 

2. Le mandat de la curatrice, Frôté & Partner SA, agissant 
par Me Andreas Bättig, prend fin ce jour. Elle est priée 
de faire parvenir une note d'honoraires à fin de taxation. 

3. Les frais judiciaires, fixés à CHF 5'000.00, sont mis à la 
charge de Baoshida Swissmetal AG. Ce montant sera 
facturé ultérieurement à l'entreprise. L'avance de frais 
de CHF 1'500.00 versée par la créancière Vardeco SA lui 
est restituée. 

4. Une procédure concordataire au sens  des art. 293 ss LP 
est ouverte simultanément en faveur de Baoshida Swiss-
metal AG (voir décision séparée). 

5. [...] 
Le Président: Zürcher 
Numéro de dossier: CIV 18 3513 
Date de la décision : 23.11.2018 

Instance de décision judiciaire:  
Tribunal régional Jura bernois-Seeland, Agence du Jura ber-
nois 

Remarques juridiques:  

Point de contact:  
Tribunal régional Jura bernois-Seeland 
Rue du Château 9 
Case postale 1057 
2740 Moutier


		2018-11-27T00:20:46+0100
	C=CH,L=Bern,O=Staatssekretariat fuer Wirtschaft (SECO),OU=Ressort Publikationen,CN=Staatssekretariat fuer Wirtschaft (SECO)
	This document is validated.




